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Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

COMMUNIQUÉ À LA POPULATION 
 
Installation de balises centrales aux intersections des rues  

St-Martin / de l'Église et St-Louis / de l'Église. 
 

La Municipalité souhaite informer les citoyens que le ministère des 

Transports a procédé, ce matin, à l’installation de balises  

centrales aux intersections des rues St-Martin et de l’Église 

ainsi que St-Louis et de l’Église. 
 

Ces installations font suite aux démarches entreprises par la  

Municipalité afin d’améliorer la sécurité dans le corridor scolaire et 

aux abords des traverses piétonnières utilisées par les élèves. 
 

Il s’agit d’une mesure transitoire en attente de l’aménagement des 

feux rectangulaires de signalisation avec clignotants rapides, dont 

l’installation est prévue en 2026. 
 

Nous remercions les citoyens pour leur collaboration et leur 

vigilance aux abords des zones scolaires. 

Collecte de sang 
 

Donnez une heure de votre temps pour poser ce geste de 

solidarité envers les personnes en attente de transfusion ou 

de produits sanguins. 
 

Collecte de sang des Maires de Napierville et de Saint-

Cyprien-de-Napierville. 
 

Lieu: Centre communautaire 

Adresse: 262, rue de l’Église Napierville 

Date: Jeudi 3 juillet 2025, entre 13h30 et 19h30 

Objectif: 75 donneurs 
 

Prenez rendez-vous par téléphone au 1 800 343-7264 ou en 

ligne à l’adresse suivante:  
https://www.hemaquebec.ca/prendre-rendez-vous  
 

Vous souhaitez vérifier si vous pouvez faire un don? 

Vérifier votre admissibilité auprès du Service à la clientèle–

donneurs au 1 800 847-2525 ou en consultant le site 

www.hemaquebec.ca. 

https://www.hemaquebec.ca/prendre-rendez-vous?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExdkZoS2p5ajJMbGpNT1RraAEemAaSHtxbOhU5ajXOOdSuSw2R1kwt3YelQqdIvoCmiO8Msk5vURxXsHpEC74_aem_NHDF27AyrJNHyhS-PE5fyA
http://www.hemaquebec.ca/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAYnJpZBExdkZoS2p5ajJMbGpNT1RraAEehcudV9yMQRrXmaEUyS9wudbsdRdZE8ovOO1rPbSJVLtO3LON4QeU0RDSJbo_aem_MN-BqBN5QMgtiPyGXg2dFA
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Messe en espagnol/ Misa en español 

Messe en espagnol/ Misa en español 
 

Une messe sera organisée le dimanche 15 juin dès 14 heures à Napierville.  

Una misa sera organizada el domingo 15 de junio a 14 horas en Napierville 
 

D’autres messes sont prévues aux dates ci-dessous 

Otras misas seran organizadas en las siguientas fechas 
 

6 et 20 juillet / 6Y 20 de Julio              

3 et 17 août / 3 y 17 de agosto 

7 et 21 septembre / 7 Y 21 de septiembre 

Réorientation de carrière ou re-

cherche d’emploi? 
 

Vous avez dans la trentaine, quarantaine ou cinquantaine et vous désirez  

effectuer une réorientation de carrière? Vous aimeriez avoir un accompagne-

ment dans votre recherche d’emploi avec une possibilité de soutien  

financier durant votre participation? Nos services d’employabilité s’adressent 

aux personnes de 18 ans et plus, sans limite d’âge.  

Pour information : Jessie ou Daniel chez PS Jeunesse au 450 454-5814, par 

Aide financière  

Baril récupérateur d’eau de pluie:  

une geste simple, des avantages 

durables! 
 

Le récupérateur d’eau de pluie est conçu pour  

collecter, accumuler et éventuellement filtrer l’eau 

de pluie. Cette eau peut ensuite être réutilisée pour  

l’arrosage du jardin, le nettoyage extérieur, ou 

même pour certains usages domestiques.  
 

Les avantages : Gestes écologiques : réduit l’usage 

de l’eau potable 

Économie : Utile en période de restriction d’eau 
 

Le saviez-vous? La municipalité accorde une aide  

financière de 50$ pour l’achat d’un baril r 

récupérateur d’eau de pluie. Pour tout  

renseignements visitez le site de la municipalité  

«environnement-aide  

financière» ou par courriel à l’adresse suivante:  

banselin@napierville.ca 

Nouveau règlement sur le fauchage et les nuisances (Règlement n° 470) 
 

La Municipalité de Napierville souhaite informer ses citoyens qu’un nouveau règlement encadrant le 

fauchage des terrains et la gestion des nuisances a été adopté par le conseil municipal le 5 juin 2025.  

Le Règlement numéro 470  est entré officiellement en vigueur le 6 juin 2025. 
 

Ce qui change : 
 

La Municipalité n’effectuera plus automatiquement le fauchage des terrains vacants aux frais des 

propriétaires lorsque ces derniers ne sont pas fauchés. Dorénavant, il revient à chaque propriétaire de 

s’assurer que son terrain est fauché selon les normes et aux dates prescrites. 
 

OBLIGATIONS DES PROPRIÉTAIRES DE TERRAINS VACANTS 
 

Fauchage obligatoire 2 fois par année 

1ère coupe : au plus tard le 30 juin 

2e coupe : au plus tard le 31 août 
 

La hauteur maximale de la végétation pour les terrains vacants ou en construction est de maximum 

50 cm. Pour les terrains construits la hauteur est de maximum 20 cm, sauf aménagements paysagers 

entretenus. 
 

Pour consulter le règlement complet visitez le site internet sous la rubrique Règlements ou pour toute 

question, veuillez contacter le service de l’urbanisme de la Municipalité de Napierville. 

Merci de votre collaboration pour assurer un milieu de vie propre et sécuritaire à tous! 


